La CFDT signe le protocole d’accord de la Région

La CFDT a signé le lundi 13 novembre le protocole  d’accord relatif au régime indemnitaire, au temps de travail, à la mobilité et au recrutement des personnels techniciens ouvriers et  de service (TOS) des lycées de Midi- Pyrénées.

Rappelons que ce protocole présenté par la Région aux syndicats le 17 octobre précise notamment que les TOS qui ont optés comme le recommandait la CFDT (intégration ou détachement) :

- percevrons à partir du 1er janvier 2007 la prime d’assiduité de 104 euros,

- seront soumis au même temps de travail que les agents de la région au 1er septembre 2007,

- verront leur indemnité d’administration et de technicité (IAT) portée de 60 euros à environ 240 euros aussi au 1er septembre 2007

Ce protocole est un cadre qui va faire maintenant l’objet de discussion entre les organisations syndicales et la- Région sur : 

- l’application des 1556 heures annuelles de la région aux Tos

- l’organisation du recrutement et de la mobilité

La CFDT a accompagné cette signature d’un courrier au Président de la Région, Monsieur Malvy, dans lequel elle dit sa satisfaction de voir certaines de ces demandes prises en compte mais aussi :

- rappel son opposition aux cadres d’emplois spécifiques qui ne permettent pas aux Tos de percevoir d’indemnité d’exercice des missions de préfecture de 95 euros par mois,

- souligne les spécificités des Tos en terme de temps de travail (horaires décalés, travaux pénible…) qui doivent être pris en compte dans le calcul du temps de travail.

La signature de cet accord par une majorité d’organisation syndicale (CFDT, Unsa, Sgpen CGT, Sud, Unatos FSU) conforte la CFDT dans son action depuis deux ans de réussir le transfert des Tos et d’obtenir pour eux des avancées. Le travail ne fait que commencer, il sera long tant les attentes des collègues sont nombreuses (précarité, remplacement des absents, dotation des établissements, carrières, action sociale…)

Avec vous et avec tous ceux qui nous rejoindrons nous feront avancer ces dossiers dans l’intérêt des personnels et du service public.
La CFDT gagnante aux élections des CTP et des CHS de la Région
Un grand merci à tous les électeurs qui ont apporté leur suffrage à la CFDT et lui on permis de progresser et de conforter sa position d’organisation représentative de TOUS les personnels de la Région.

Ces remerciements vont en priorité aux Tos qui en votant pour la CFDT lui ont fait faire un bond de près de 7 points par rapport aux élections CAP de 2004 pour les OP et MO et de 2006 pour les OEA.

La CFDT chez les Tos passe d’environ 12 % à 19 %. Elle est la seule organisation à progresser ainsi. Par contre les autres syndicats importants chez les Tos perdent tous des points (- 10,8 pour l’Unsa, - 1, 3 pour la CGT et - 0,4 pour la FSU).

Le travail d’information, d’explication et d’action mené par la seule CFDT sur le transfert des Tos est ainsi récompensé. Ces bons résultats nous confortent, nous donnent des responsabilités envers les Tos et nous engagent à poursuivre sur la même voie, celle d’une action non corporatiste, qui ne regarde pas dans le rétroviseur, qui refuse l’enfermement des Tos dans une « réserve d’indiens » et qui veut aller de l’avant dans la Fonction Publique Territoriale.

Il faut noter d’ailleurs que, à comparer aux 46 % de Tos qui ont optés le bon taux de participation à ces élections (71,5 %),  montre qu'ils ont bien compris que c’est maintenant dans la FPT que leur avenir se joue.
Le transfert des TOS dans les départements

Certains collègues nous ont fait remarquer à juste titre que la CFDT diffuse peu d’information sur ce qui se passe dans les départements. Il y a à cela plusieurs raisons et la première est que les Conseils généraux ne vont pas tous au même rythme dans les discussions avec les syndicats, voire n’ont engagé aucune discussion avec les organisations syndicales représentatives des Tos comme en Haute Garonne. 

Dès que nous serons en mesure de rassembler des éléments suffisant d’information nous les publierons. Par ailleurs des réunions d’information à l’attention des Tos des collèges par les équipes CFDT sont à l’étude comme dans les Hautes Pyrénées.

AG des administratifs

Le Sgen organise une AG des ses adhérents administratifs le 21 décembre 2006 à Toulouse. A l’ordre du jour de cette réunion : les carrières et les salaire, l’emploi et la précarité, l’organisation de la branche administratifs dans l’académie

